
CIV. 2 CF

COUR DE CASSATION
______________________

Audience publique du 31 janvier 2013

Irrecevabilité

Mme FLISE, président

Arrêt no 120 F-D
Pourvoi no G 11-25.259

R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE,
a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par la société Banque populaire
du Sud, dont le siège est 38 boulevard Georges Clémenceau, 66000
Perpignan,

contre l'arrêt rendu le 14 septembre 2011 par la cour d'appel de Riom
(chambre commerciale), dans le litige l'opposant :

1o/ à M. Christophe Imbert, domicilié 22 bis avenue Joseph
Froment, 92250 La Garenne-Colombes,

2o/ à Mme Juliette Aucordier, domiciliée Le Grand Montrevault,
18306 Faverdines,

3o/ à M. Guy Chabrillat,

4o/ à Mme Jocelyne Hardy, épouse Chabrillat, 

tous deux domiciliés 3 allée Jacques Brel, 18110 Fussy,
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5o/ à M. Jacques Schindler,

6o/ à Mme Josiane Even, épouse Shindler, 

tous deux domiciliés 3 allée Blaise Pascal, 67800 Bischheim,

7o/ à M. Géry Joveniaux,

8o/ à Mme Marie-Agnès Joveniaux, 

tous deux domiciliés 2 avenue de  Villars, 59550 Landrecies,

9o/ à M. Gérard Texier, domicilié 1 allée des Ormeaux, 59910
Bondues,

10o/ à M. Laurent Decottignies, domicilié 6 Château
Saint-Sylvère, 95000 Cergy-Pontoise,

11o/ à M. Patrick Birba,

12o/ à Mme Anne-Marie François, épouse Birba, 

tous deux domiciliés rue Camille Pelletan, 83500 La Seyne-sur-Mer,

13o/ à M. Manuel Mestre, domicilié 65 avenue de Gournay,
94800 Villejuif,

14o/ à M. Patrick Hénault,

15o/ à Mme Armelle Hénault, 

tous deux domiciliés 6 rue des Ecoles, 95820 Bruyères-sur-Oise,

16o/ à M. Bruno Chochoy, domicilié 3 rue de la Garenne, 36100
Saint-Georges-sur-Arnon,

17o/ à M. Patrick Salley, domicilié 37 rue Pierre Corneille,
91520 Égly,

18o/ à M. Philippe Martinez,

19o/ à Mme Florence Martinez, 

tous deux domiciliés 18 rue de la République, 37230 Fondettes,

20o/ à M. François Massara,
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21o/ à Mme Dominique Massara, 

tous deux domiciliés 31 chemin des Tuilières, 06220 Vallauris,

22o/ à M. Christophe Kerhoas, domicilié La Sapinière, 29290
Milizac,

23o/ à M. Valère Gerce, domicilié 22 allée de la Corderie, 16100
Cognac,

24o/ à M. Jean-Dominique Kille, domicilié BP 3803436, 98718
Punauia,

25o/ à M. Dominique Préaud,

26o/ à Mme Gabel Catherine, épouse Préaud, 

tous deux domiciliés 13 cité de Tout Vent, Cidex 4142, 78410 Saint-Maxire,

27o/ à M. Jean-Louis Lalaurie, domicilié 5 rue de la Liberté,
67120 Kolbsheim,

28o/ à Mme Emma Rapoport, domiciliée 66 allée de la Tour,
93250 Villemomble,

29o/ à M. Jean-Yves Raffin Luxembourg, domicilié 189 rue des
Fauvettes, 74970 Marignier,

30o/ à M. Maurice Floquet, domicilié 12 rue de l'Est, 95110
Sannois,

31o/ à M. Philippe Botte,

32o/ à Mme Chantal Botte, 

domiciliés tous deux 12 rue Jean-Baptiste Charcot, 95270 Viarmes,

33o/ à M. François Merle,

34o/ à Mme Josiane Pascal, épouse Merle, 

tous deux domiciliés Le Bru, 15500 Charmensac,

35o/ à M. Pierre Chouard, domicilié 18 cité de Serger, 39200
Saint-Claude,
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36o/ à M. Serge Gimenez,

37o/ à M. José Montero, 

tous deux domiciliés 4 allée des Chênes, 45450 Donnery,

38o/ à M. Jean Uguen,

39o/ à Mme Marie Uguen, 

tous deux domiciliés 9 rue Michel Ange, 29200 Brest,

40o/ à M. Claude Hirchy,

41o/ à Mme Annie Hirchy, 

tous deux domiciliés 66 rue Anne Franck, 25000 Besançon,

42o/ à M. Jean-Luc Pinard,

43o/ à Mme Francine Pinard, 

tous deux domiciliés 24 rue de la Charité, 67100 Strasbourg,

44o/ à M. Gilbert Cayeux,

45o/ à Mme Chantal Cayeux, 

tous deux domiciliés 2 rue Lucien Hinzelin, bâtiment Arlequin, 54250
Champigneulles,

46o/ à M. Franck Lievin,

47o/ à Mme Isabelle Liévin, 

tous deux domiciliés 4 F chemin des Ecoles, 59380 Socx,

48o/ à M. Hugues Granveaux,

49o/ à Mme Nicole Granveaux, 

tous deux domiciliés 37 lot  Le Pré Vert, 13240 Septèmes-les-Vallons,

50o/ à M. Rémy Douge, domicilié 18 rue de la Genvrie, 49000
Angers,
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51o/ à M. Jean-Michel Bertrandie,

52o/ à Mme Bêla Molo, épouse Bertrandie, 

tous deux domiciliés 19 allée d'Aquitaine, 95130 Franconville,

53o/ à M. Yannick Decary,

54o/ à Mme Pascale Devary, 

tous deux domiciliés 12 rue Alphonse Daudet, 30133 Les Angles,

55o/ à M. Philippe Simonneau,

56o/ à Mme Catherine Simonneau, 

tous deux domiciliés 5 rue Arthur Ecomard, 44470 Carquefou,

57o/ à M. Philippe Latacz,

58o/ à Mme Muriel Latacz, 

tous deux domiciliés 40 rue des Frères Parent, 62210 Avion,

59o/ à M. Stéphane Quetstroey,

60o/ à Mme Catherine Quetstroey, 

tous deux domiciliés 195 allée de l'Estram, 59495 Leffrinckoucke,

61o/ à M. Laurent Durrand, domicilié 2 rue des Châtaigniers,
91230 Montgeron,

62o/ à M. Joël Fouille,

63o/ à Mme Chantal Fouille, 

tous deux domiciliées 1 rue de Guénémé, 56310 Bubry,

64o/ à M. Loïc Menez,

65o/ à Mme Marie-Hélène Menez, 

tous deux domiciliés 115 Hent Lestrezivit, 29170 Fouesnant,

66o/ à M. Yvan Lallier,



1206

67o/ à Mme Sylvie Lallier, 

tous deux domiciliés 19 rue du 11 Novembre, 94490 Ormesson-sur-Marne,

68o/ à M. Jérémie Chezel, domicilié rue Mont Saint -Guilbert,
69640 Cogny,

69o/ à M. Guy Chapat,

70o/ à Mme Monique Chapat, 

tous deux domiciliés Place de la Déportation, 63140 Chatelguyon,

71o/ à M. Bruno Coeffe,

72o/ à Mme Magali Lavillenie, épouse Coeffe, 

tous deux domiciliés 16 allée du Clos Bonnet, 86580 Vouneuil-sous-Biard,

73o/ à M. Thierry Vandame, domicilié 55 avenue
Charles de Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine,

74o/ à M. Dominique Mangelinck,

75o/ à Mme Nathalie Mangelinck, 

tous deux domiciliés 42 Les Hauts de Gombert, 9 chemin de Palama, 13013
Marseille,

76o/ à M. Yves Jouathel,

77o/ à Mme Colette Jouathel, 

tous deux domiciliés 4 allée de la Forêt, 61250 Radon,

78o/ à Mme Arlette Milet, épouse Gapin, domiciliée 3 allée des
Licornes, 72100 Le Mans,

79o/ à M. Christophe Duclermortier,

80o/ à Mme Sandrine Lesire, épouse Duclermortier, 

tous deux domiciliés 17 rue Frison Roche, 62800 Liévin,

81o/ à M. Gérard Lemaitre, domicilié La Croix de la Rue, 37360
Sonzay,
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82o/ à M. Philippe Allenet, domicilié 215 rue de Courlancy,
51100 Reims,

83o/ à M. Guy Chabrolle,

84o/ à Mme Corinne Bonnevie, épouse Chabrolle, 

tous deux domiciliés 19 rue Voltaire, 63800 Cournon-d'Auvergne,

85o/ à M. Philipppe Pichereau, domicilié 29 bis avenue du
Général Leclerc, 94420 Le Plessis-Trevise,

86o/ à M. Alex Bene, domicilié chemin de Bruyas, 30130
Saint-Paulet-de-Caisson,

87o/ à Mme Josyane Pech, épouse Bene, domiciliée chemin de
Bruyas, 30130 Saint-Paulet-de-Caisson,

88o/ à Mme Virginie Starcky, domiciliée 1 chemin du Plantier
Major, Le Parc du Major, 13210 Saint-Rémy-de-Provence,

89o/ à M. Yan Golding,

90o/ à Mme Barbara Golding, 

tous deux domiciliés Neuville, 46210 Bessonies,

91o/ à M. Philippe Giros,

92o/ à Mme Marie Sibien, épouse Giros, 

tous deux domiciliés 7 chemin des Aventures, Les Grovêts, 41000 Blois,

93o/ à M. Olivier Thomas, domicilié Villa Rosé B, Pré Commun,
31160 Aspet,

94o/ à M. Bernard Vautrain,

95o/ à Mme Nicole Vautrain, 

tous deux domiciliés L'Anémone de Mer, 148 rue des Voiliers, boîte postale
no 13, 34280 La Grande-Motte,

96o/ à la société Lovar, société civile immobilière, dont le siège
est 105 quartier B, rue du Petit Pont, 45000 Orléans,
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97o/ à M. Christian Le Lea,

98o/ à Mme Catherine Le Lea, 

tous deux domiciliés Lieudit  Douar Nevez, 29880 Plouguerneau,

99o/ à M. Ludovic Dumais,

100o/ à Mme Florence Pizel, épouse Dumais, 

tous deux domiciliés Allée des Bruyères, Pont Mahé, 44410 Assérac,

101o/ à M. Emmanuel Pipet,

102o/ à Mme Emmanuelle Pipet, 

tous deux domiciliés 3 rue du Stade, 14130 Coquainvilliers,

103o/ à M. Jean-Marc Lemaire,

104o/ à Mme Sophie Lemaire, 

tous deux domiciliés 20 rue de Belle-Ile, 35150 Janzé,

105o/ à M. Williams Bella,

106o/ à Mme Nafissatou Bella, 

tous deux domiciliés 21 avenue Saint Paul, 92390 Villeneuve-la-Garenne,

107o/ à M. José Ovion,

108o/ à Mme Catherine Vandewalle, épouse Ovion, 

tous deux domiciliés 1 impasse des Lilas, 59280 Armentières,

109o/ à M. David Breunin,

110o/ à Mme Laurence Guillot, 

tous deux domiciliés 6 Clos des Mazières, 59273 Péronne-en-Mélantois,

111o/ à M. Jean-François Loge, domicilié 736 rue de la
Gaudine, 44430 Le Loroux-Bottereau,

112o/ à M. Serge Lesieur,
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113o/ à Mme Claudine Maquin, 

tous deux domiciliés 24 rue de la Mutualité, 92160 Antony,

114o/ à M. Philippe Le Cardinal,

115o/ à Mme Valérie Grignon, épouse Le Cardinal, 

tous deux domiciliés 3 rue Aragon, 95560 Baillet-en-France,

116o/ à M. Jean-François Poilly, domicilié 11 rue de l'Allée
Couverte, 95490 Vauréal,

117o/ à M. Sylvain Desjardin,

118o/ à Mme Sandrine Desjardin, 

tous deux domiciliés 19 rue des Moyères, 51370 Les Mesneux,

119o/ à M. Sébastien Lage,

120o/ à Mme Nathalie Nogier, épouse Lage, 

tous deux domiciliés 12 rue Victor Hugo, 18570 Trouy Nord,

121o/ à M. Gérard Werner, domicilié 54 rue Sergent Geoffray,
38550 Saint-Maurice-l'Exil,

122o/ à M. Jean-Michel Guérin, domicilié 22 rue du Maréchal
Joffre, 35000 Rennes,

123o/ à M. Georges Berliocchi, domicilié 461 Lieudit Lou Cayre,
l'Abadie, 06340 Cantaron,

124o/ à M. Max Peuffier, domicilié 1760 route des Cormeilles,
27560 Lieurey,

125o/ à M. Laurent Delhoume,

126o/ à Mme Catherine Dogneton, épouse Delhoume, 

tous deux domiciliés Le Petit Saint Martin, 24300 Saint-Martial-de-Valette,

127o/ à M. Gilles Fernandez, domicilié 7 rue du Champ Lambert
37260 Artannes-sur-Indre,
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128o/ à M. Simon Graziani, domicilié 25 rue du Croisic, 44420
La Turballe,

129o/ à Mme Elisabeth Rome, domiciliée 4 rue du Cardinal
Giraud, 63100 Clermont-Ferrand,

130o/ à M. Frédéric Massoubre, domicilié Crespiat, 15130
Arpajon-sur-Cère,

131o/ à M. Pierre Streit, domicilié 43 chemin des Corbeaux,
57880 Ham-sous-Varsberg,

132o/ à M. Jacques Mangon, domicilié 25 rue Pierre Bérégovoy,
92110 Clichy,

133o/ à Mme Marie-Hélène Garrec, domiciliée 2 Hent Croas
Kerneing, 29170 Fouesnant,

134o/ à M. Claude Carton,

135o/ à Mme Maryline Carton, 

tous deux domiciliés 6 rue Champ du Moulin, 16170 Mareuil,

136o/ à M. Jean-Philippe Legrand, domicilié 1 route de
Ligneville, 88320 Martigny-les-Bains,

137o/ à M. Jean-Michel Delevacques, domicilié 71 rue Fleurie,
37540 Saint-Cyr-sur-Loire,

138o/ à M. Hervé Penven, domicilié 21 rue des Châtaigniers,
44117 Saint-André-des-Eaux,

139o/ à M. Camille Chaize, domicilié 215 lieudit Le Coin, 68370
Orbey,

140o/ à M. Hervé Boulmier,

141o/ à Mme Cécile Boulmier, 

tous deux domiciliés 4 rue Léon Jamin, 92300 Levallois-Perret,

142o/ à M. Jacques Bouche, domicilié 31 rue des Usages,
60560 Orry-la-Ville,

143o/ à M. Michael Molinié,
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144o/ à Mme Christelle Ombredane, 

tous deux domiciliés 75 route de Clan, 45130 Meung-sur-Loire,

145o/ à M. Rodolphe Anyla,

146o/ à Mme Séverine Anyla, 

tous deux domiciliés 14 rue Jacques Brel, 44210 Pornic,

147o/ à M. Christian Lacan, domicilié 3 cours du Bouchet,
77540 Bernay-Vilbert,

148o/ à M. Stéphane Boudard, domicilié Villa L'oustalet, chemin
de Saint-Pierre, 13390 Auriol,

149o/ à M. Bernard Pecceu, domicilié 4 chemin de Peille
Pélude, 33880 Saint-Caprais-de-Bordeaux,

150o/ à M. Christian Dellis, domicilié 32 rue du Général Haxo,
Prolongée, 88000 Épinal,

151o/ à M. Stéphane Couvrie,

152o/ à Mme Nathalie Couvrie, 

tous deux domiciliés La Pegannerie, 53410 Launay-Villiers,

153o/ à M. Abdallah Guerraoui,

154o/ à Mme Amal Guerraoui, 

tous deux domiciliés 3 impasse des Colverts, 03700 Bellerive-sur-Allier,

155o/ à Mme Sylvie Houze de L'Aulnoit, domiciliée 47 rue de la
Clef des Champs, 59910 Bondues,

156o/ à M. François Pinon, domicilié 120 rue Claude Monet,
78955 Carrières-sous-Poissy,

157o/ à M. Eric Dellile, domicilié 4 rue de la Forêt, 45460
Bray-en-Val,

158o/ à M. Antoine Bedoy,

159o/ à Mme Chantal Bedoy, 
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tous deux domiciliés 6 rue des Flandres, 59190 Morbecque,

160o/ à M. Raphaël Puntel,

161o/ à Mme Yvette Kautz, épouse Puntel, 

tous deux domiciliés 8 rue Albert Camus, 54510 Tomblaine,

162o/ à M. Roland Patoux,

163o/ à Mme Jacqueline Patoux, 

tous deux domiciliés 7 rue Grande, 54450 Blémerey,

164o/ à M. Alain Gatt, domicilié Hameau de la Garde,
Lou Regali, 13600 La Ciotat,

165o/ à M. Cédric Delattre, domicilié 11 boulevard de
Brandebourg, 94200 Ivry-sur-Seine,

166o/ à M. James Ellwood,

167o/ à Mme Rosemarie Wilson, épouse Ellwood, 

tous deux domiciliés 16 Aspen Drive Ballawattleworth Estate Peel,
Isle of Man (Royaume-Uni),

168o/ à M. Richard Vanderplank,

169o/ à Mme Kathryn Wlliamson, épouse Vanderplank, 

tous deux domiciliés Union Mills The Stables Trollaby lane, Ile de Man
(Royaume-Uni),

170o/ à M. Yann Boissinot, domicilié 15 bis rue Pasteur, 79300
Bressuire,

171o/ à M. Daniel Cassagne, domicilié 27 rue de la Ville Neuve,
78970 Mézières-sur-Seine,

172o/ à M. Jean-Dominique Tramoni,

173o/ à Mme Déa Terrazzoni U, épouse Tramoni, 

tous deux domiciliés Scunzipiu, route de Santa Manza, 20169 Bonifacio,
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174o/ à M. Frédéric Morvant, domicilié 28 rue de Saint-Exupéry,
18100 Vierzon,

175o/ à M. Jean-Baptiste Salaun,

176o/ à Mme Anne Sperat Prigent, épouse Salaun, 

tous deux domiciliés 12 rue de l'Elorn, 29490 Guipavas,

177o/ à M. Christian Haure, domicilié route de
Manson, Charade, 63130 Royat, pris en qualité d'administrateur ad'hoc de
la société SCV Merboul Le Lioran,

178o/ à la société SCV Merboul Le Lioran, dont le siège est 101
rue Nollet, 75017 Paris,

179o/ à M. Norbert Abou, domicilié zone industrielle Bocaud,
immeuble Odyssée 34830 Jacou,

180o/ à M. Jean-François Pétavy, domicilié 6 rue Emile
Duclaux, 15000 Aurillac, pris en qualité de représentant des créanciers de
la société SCV Merboul Le Lioran,

181o/ à M. Paul Laurent, domicilié 19 avenue des Nielles,
CS 21755, 35417 Saint-Malo, pris en qualité de mandataire en charge de la
liquidation de M. Christophe Denier,

182o/ à Mme Sophie Kille, domiciliée boîte postale no 3803436,
98718 Punauia,

183o/ à Mme Cécile Morvant, domiciliée 28 rue Saint Exupéry,
18100 Vierzon,

défendeurs à la cassation ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, en l'audience publique du 19 décembre 2012, où
étaient présents : Mme Flise, président, M. André, conseiller rapporteur,
M. Boval, conseiller, Mme Molle-de Hédouville, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. André, conseiller, les observations de la
SCP Gadiou et Chevallier, avocat de la société Banque populaire du Sud, de
la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat des défendeurs à l’exception de
M. Haure, ès qualités, la société SCV Merboul Le Lioran, M. Abou et



12014

M. Pétavy, ès qualités, l'avis de M. Girard, avocat général, et après en avoir
délibéré conformément à la loi ;

Sur la recevabilité du pourvoi de la Banque populaire du Sud,
contestée par la défense : 

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile ;

Attendu que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les
jugements en dernier ressort qui, dans leur dispositif, ne tranchent pas une
partie du principal ou qui, sans mettre fin à l'instance, statuent sur une
exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre incident, ne
peuvent être frappés de pourvoi indépendamment du jugement sur le fond ;

Attendu que l'arrêt attaqué (Riom, 14 septembre 2011), qui
rejette les exceptions d’incompétence territoriale et d’attribution ainsi que
celles de litispendance et de connexité soulevées par la Banque populaire
du Sud, et se borne à déclarer le premier juge compétent et à renvoyer la
cause et les parties devant ce dernier, n’a pas mis fin à l’instance ; 

D'où il suit qu’à défaut de disposition spéciale de la loi, le
pourvoi en cassation formé contre cet arrêt n'est pas recevable ; 

Et attendu que le pourvoi revêt un caractère abusif ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi ;

Condamne la société Banque populaire du Sud aux dépens ;

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande
et la condamne à payer la somme globale de 2 500 euros aux défendeurs à
l’exception de M. Haure, ès qualités, la société SCV Merboul Le Lioran,
M. Abou et M. Petavy, ès qualités ;

Condamne la société Banque populaire du Sud à une amende
civile de 3 000 euros envers le Trésor public ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre
civile, et prononcé par le président en son audience publique du trente et
un janvier deux mille treize.


